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Objet : Newsflash 2015/15 - Produits d’origine animale pour la consommation 
humaine 

 
 
 
 
Brésil 
 
 
 
L’instruction RI.BR.00.01 de mai 2015 pour l’exportation de produits de la pêche vers 
le Brésil est ajoutée (annexe 1). 
 
Les documents suivants ont également été ajoutés : 

- le modèle de certificat brésilien qui est d’application pour l’exportation des 
produits de la pêche issus de l’aquaculture (annexe 2), 

- le modèle de certificat brésilien qui est d’application pour l’exportation de 
produits issus de la pêche sauvage (annexe 3), 

- le formulaire d’enregistrement des étiquettes (annexe 4), 
- la circulaire brésilienne n° 42/2010 qui précise les modalités selon lesquelles le 

formulaire d’enregistrement des étiquettes doit être rempli (annexe 5). 
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